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Commission économique pour l’Europe 

Comité des transports intérieurs 

Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses 

Quatre-vingt-dixième session 
Genève, 3–5 mai 2011 
Point 1 de l'ordre du jour provisoire 
Adoption de l'ordre du jour  

  Ordre du jour provisoire de la quatre-vingt-dixième session 

  Additif 

  Annotations et liste des documents 

Nota: Au vu du nombre limité de documents soumis pour la session, et après consultation 
du Bureau du Groupe de travail, il a été décidé de réduire le nombre de jours de réunion à 3. 
En conséquence, la session se tiendra du mardi 3 mai 2011 à 10h00 au jeudi 5 mai 2011. 

 1. Adoption de l’ordre du jour 

ECE/TRANS/WP.15/209 (Secrétariat) Ordre du jour provisoire de la quatre-vingt-
dixième session 

ECE/TRANS/WP.15/209/Add.1 
(Secrétariat) 

Annotations et liste des documents 

  Documents de base 

ECE/TRANS/WP.15/208 (Secrétariat) Rapport du Groupe de travail sur sa quatre-vingt-
neuvième session (Genève, 26-29 octobre 2010) 

ECE/TRANS/WP.15/215 ADR en vigueur au 1er janvier 2011 
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 2. État de l'Accord européen relatif au transport international 
des marchandises dangereuses par route (ADR) et questions 
connexes 

Le Groupe de travail sera informé de l’état de l’ADR, du Protocole d’amendement 
de 1993, des accords spéciaux et des notifications en application du chapitre 1.9.  

À ce jour, aucun changement n’a été signalé en ce qui concerne l’état de l’ADR 
(46 Parties contractantes) ni celui du Protocole d’amendement de 1993 (33 Parties 
contractantes) depuis la dernière session. 

 3. Soixante-treizième session du Comité des transports 
intérieurs 

Le Groupe de travail sera informé des décisions du Comité des transports intérieurs 
à sa soixante-treizième session (Genève, 1-3 mars 2011), qui requièrent des actions de suivi 
de la part des organes subsidiaires. 

4. Interprétation de l'ADR 

ECE/TRANS/WP.15/2011/1 (Royaume-
Uni) 

Interprétation des prescriptions générales 
relatives à la formation du chapitre 1.3 en 
rapport avec le 1.8.3 et le chapitre 8.2 

 5. Travaux de la Réunion commune RID/ADR/ADN 

ECE/TRANS/WP.15/AC.1/120, 
annexe II (Secrétariat) 

Projet d’amendements au RID, ADR et ADN 
pour entrée en vigueur au 1er janvier 2013 

 6. Propositions d'amendement aux annexes A et B de l'ADR 

 (a) Construction et agrément des véhicules 

Aucun document n’a été soumis au titre de ce point de l’ordre du jour.  

 (b) Propositions diverses 

ECE/TRANS/WP.15/2011/2 (Suisse) Sécurité dans les tunnels routiers 

ECE/TRANS/WP.15/2011/3 (Royaume-
Uni) 

Equipement contre l'incendie 

ECE/TRANS/WP.15/2011/5 (Suède) Parties 8 et 9: Terminologie 

ECE/TRANS/WP.15/2011/6 (Suède et 
Allemagne) 

Section 5.3.2: Dispositions générales relatives 
aux panneaux orange 
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 7. Restrictions de circulation dans les tunnels routiers 

Aucun document n’a été soumis au titre de ce point de l’ordre du jour.  

 8. Programme de travail 

Aucun document n’a été soumis au titre de ce point de l’ordre du jour.  

 9. Questions diverses 

ECE/TRANS/WP.15/2011/4 (Suède) Marchandises dangereuses aux terminaux, 
zones de transbordement, et autres 
emplacements de stockage temporaire 

 10. Adoption du rapport 

    


